
 Délibération n°1/2026

Syndicat Mixte «     Lozère Numérique     »  

Le 26/01/2026 à 16h00 s’est tenu sans condition de quorum dans les locaux du Département de la
Lozère, le comité syndical du Syndicat Mixte Lozère Numérique régulièrement convoqué par lettre
envoyée  le  23/01/2026.  Le  Comité  Syndical  prévu  le  23/01/2026  et  convoqué  par  lettre  du
08/01/2026 n’ayant pu se tenir faute de quorum.

Membres en exercice : 152 représentants soit 378 voix

Absent(e)s     :   149 représentants soit 282 voix

Participant(e)s à la réunion : 3 représentants soit 96 voix

Pouvoirs     :   6 pouvoirs soit 8 voix

Nombre Total de voix : 104 voix

Membres présents     :  

1. Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,
2. Monsieur Robert AIGOIN représentant titulaire du Département de la Lozère,
3. Monsieur Alain RAYNALDY représentant titulaire de la commune de Lachamp-Ribennes,

Pouvoirs     :   

1. Monsieur Michel THEROND représentant titulaire de la commune d’Albaret-Sainte-Marie
ayant donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département
de la Lozère,

2. Monsieur Gilbert COMMANDRE représentant titulaire de la commune d’Altier ayant donné
pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,

3. Monsieur Gérard PEDRINI représentant titulaire de la commune d’Ispagnac ayant donné
pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,

4. Monsieur Pierre BONNET représentant titulaire de la commune de Saint Michel de Dèze
ayant donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département
de la Lozère,

5. Monsieur Olivier  MAURIN représentant  titulaire de la commune de Prévenchères ayant
donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la
Lozère,

6. Monsieur Jérôme BOUCHET représentant titulaire de la commune d’Allenc ayant donné
pouvoir à Monsieur Robert AIGOIN représentant titulaire du Département de la Lozère,

OBJET : Approbation du compte rendu du 8 décembre 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte Lozère Numérique ;

Vu le compte rendu du Comité Syndical du 8 décembre 2025 ;

Monsieur Denis Bertrand,  Président  du Syndicat  Mixte Lozère Numérique,  présente le  compte
rendu du Comité Syndical du 8 décembre 2025, tel que fourni dans la note explicative.
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L’ordre du jour était le suivant :

• Point 1 – Approbation du compte rendu du 13 mai 2025

• Point 2 – Débat sur les Orientations Budgétaires 2026

• Point 3 – Avenant au contrat de DSP

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, approuve à l’unanimité le compte rendu du comité
syndical du 8 décembre 2025 tel que joint en annexe.

Le Président du Syndicat Mixte,
Denis BERTRAND
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